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PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

Département du Gard COMMUNE de BEZOUCE

L'an deux mil vingt deux, le vingt six janvier, à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de BEZOUCE,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après
convocation légale, sous la présidence de M. Antoine MARCOS.

Étaient présents : M. Antoine MARCOS, M. Richard ARNAUD, Mme Monique SAEZ, Mme Cécile PIQUET, M.
Steven MEGARD, M. Michel TRIAIRE, Mme Denise BECOURT, M. Serge PONGE, M. Luc FUGIER, Mme
Marie-Pierre BAY, M. Eric MOUSSARD, Mme Emilie SIE, M. Yann ENGELHARDT, M. Francis HAULTCOEUR.

Étaient absents excusés : M. William ROZIER, Mme Catherine DOUCET, M. Jean Luc PRUNET, Mme Magali
SANCHEZ, Mme Céline FUGIER-BECKMANN.

Étaient absents non excusés : -

Procurations : M. William ROZIER en faveur de Mme Monique SAEZ, Mme Catherine DOUCET en faveur de M.
Antoine MARCOS, M. Jean Luc PRUNET en faveur de M. Steven MEGARD, Mme Magali SANCHEZ en faveur de
M. Richard ARNAUD, Mme Céline FUGIER-BECKMANN en faveur de M. Luc FUGIER.

Secrétaire : M. Steven MEGARD.
________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-001 : Projet EDucatif Territorial 2022-2025

VU le code général des collectivités territoriales
VU la délibération 2015-78 du 25 novembre 2015 approuvant le PEDT 2015-2018
VU la délibération 2018-36 du 8 septembre 2018 approuvant le PEDT 2018-2020
VU la délibération 2020-43 du 21 octobre 2020 approuvant le PEDT 2020-2021
VU la délibération 2021-34 du 01 juillet 2021 approuvant le PEDT 2021-2024

Monsieur le Maire informe l’assemblée que, depuis les différentes réformes de 2014 et 2018, les Projets Educatifs
Territoriaux (PEDT) ont été généralisés. Ce document est un élément obligatoire pour pouvoir continuer à
bénéficier de l’aide de l’Etat et des dérogations sur les taux d’encadrement.

C’est aussi un instrument de collaboration locale sur les questions éducatives. Dans son contenu, la convention
identifie les activités, prévoit l’organisation de l’accueil des enfants (encadrement, sécurité) ainsi que les modalités
de pilotage et d’évaluation du PEDT. Cette convention est validée par un groupe composé de la CAF, l'éducaiton
nationnale (DASEN) et la jeunesse et sport (SDJES.)

CONSIDERANT que notre convention 2021-2024 est arrivée aprés la date du Groupe d'Appui Départemental
(GAD) et n'a pas pu être validée pour 3 ans.
CONSIDERANT la nécessité d'avoir un contrat sur 3 ans pour assurer une continuité de l'action.
CONSIDERANT que la commune fonctionne en accueil de loisir associé à l’école (Alaé) pour le périscolaire.
CONSIDERANT que la modification d’organisation de l’accueil de loisir associé à l’école avec la Ligue de
l’Enseignement à donné pleinement satisfaction.
Monsieur le maire propose de conclure la convention établissant le PEDT de la ville de Bezouce entre le directeur
départemental de la cohésion sociale (DDCS), le directeur académique des services de l’Education Nationale
(DASEN), le directeur de la Caisse d’Allocations Familiales du Gard (CAF) pour une durée de 3 ans 2022-2025.

Compte tenu de ces éléments, et APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil municipal décide à l'unanimité :
 D'APPROUVER les termes du PEDT 2022-2025,
 D'AUTORISER Monsieur le Maire à le signer, ainsi que toutes les pièces relatives à cette affaire, les

conséquences financières de cette délibération seront notées aux budgets.

19 VOTANTS
19 POUR



0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-002 : Convention Territoriale Globale

Le Contrat Enfance Jeunesse que la commune a signé avec la CAF arrive à son terme au 31.12.2022 et ne peut
être renouvelé dans cette forme puisque cette administration a modifié la doctrine de ce type de contrat à compter
du 01/01/2020 et au fur et à mesure des renouvellements. En effet, depuis cette date, la CAF propose aux
collectivités de signer des conventions territoriales globales (CTG) avec effet au 01/01/2022.

La signature d’une CTG permet d’avoir une vision globale du territoire, d’adapter les actions aux besoins et d’être
plus efficace. La CTG permet de clarifier et valoriser les interventions et ainsi de faciliter les prises de décision.
Ainsi, la CTG doit être signée pour un territoire plus élargi représentant un même bassin de vie. Le bassin de vie «
Garrigues » correspond à la commune de Bezouce.

La durée de vie de cette convention est de 4 ans à compter du 01/01/2022. Cette CTG sera signée au cours du
mois de juin en collaboration avec l’ensemble des autres communes du bassin de vie (CABRIERES, LÉDENON,
MARGUERITTES, POULX, SAINT-GERVASY, SERNHAC).

La CTG renferme un nouveau dispositif de financement national : les « bonus territoires » qui garantissent un
maintien des financements précédemment versés dans le cadre des CEJ mais en simplifie les modalités de calcul,
comme suit :

- La prestation CTG – « bonus territoire » sera la même que l’ancien CEJ mais la répartition sera différente selon
les équipements car le mode de calcul sera « simplifié ».

- La CAF versera les prestations directement aux gestionnaires des équipements.

Étant donné, d’un part la nécessité, avant chaque signature de contrat avec la CAF, de rédiger un diagnostic selon
un cahier des charges, et d’autres parts l’obligation que cette étude porte sur la totalité du bassin de vie, la ville de
Marguerittes, déjà signataire d’une CTG « Intermédiaire » a pris en charge la rédaction de celui-ci.

La démarche globale liée à la mise en œuvre de la CTG » Garrigues » a été lancée en comité de pilotage par la
CAF le 1er avril 2021.

A ce jour, plusieurs rencontres ont été organisées en collaboration avec l’ensemble des communes signataires de
la CTG « cible » (comité technique, séminaire, comité de partenaires…).

Suite à cette forte mobilisation et à ces rencontres, l’ensemble des élus référents CTG, ont pu définir les enjeux du
territoire. Six finalités et 1 annexe ont été retenues :

1. Petite Enfance ; Enfance ; Jeunesse
Engager une démarche de Projet Local d’Education sur l’ensemble du bassin de vie

2. Soutien à la parentalité
Accompagner les parents et soutenir la parentalité

3. Accès aux droits, aux services et au numérique
Favoriser l’intégration et l’appropriation de territoire, pour tous les habitants, au travers d’une offre de services
cohérente.

4. Animation de la vie sociale
Impulser une dynamique intercommunale partagée, au travers de l’animation de la vie sociale

5. Accès et maintien dans un logement décent
Permettre à chaque famille de vivre et de se maintenir dans un logement décent et adapté à sa situation

6. Soutien des familles en difficultés
Renforcer l’action sociale en faveur des familles les plus fragiles de façon concertée sur le territoire.

Annexe : Organiser la gouvernance de la démarche CTG
Mettre en œuvre la Convention Territoriale Globale « Garrigues »

Des groupes de travail composés d’élus, de personnes ressources du territoire et des chargés de coopération CTG
vont être menés entre février et mars 2022, et des fiches actions seront rédigées.

Le diagnostic partagé, le projet social du territoire accompagné de ses fiches actions et annexe seront livrées à la
CAF au cours du mois de mai 2022.

Une signature administrative est prévue en juin 2022. A la suite, deux nouvelles étapes seront conduites à savoir :

- Le pilotage et le suivi de cette convention.
- L’évaluation des actions qui auront été mises en œuvre.

Actuellement la CAF est en attente des montants au niveau national et les éléments financiers seront transmis par



la Caf au cours du mois d’avril 2022.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 DE VALIDER la Convention Territoriale Globale à passer avec la CAF et les autres collectivités
partenaires.

 DIT que ladite convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles,
ainsi que ses modalités de mise en œuvre. Elle a pour objet d’identifier les besoins prioritaires du bassin
de vie et de définir les champs d’interventions privilégiée, de pérenniser les offres de services et développer
des actions nouvelles.

 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ou tout autre document
nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-003 : Subvention pour l'association USEP

VU l'article L.2311-7 du CGCT

CONSIDERANT que l'école primaire publique "A. Daudet" prévoit un voyage scolaire pour chaque classe au
printemps 2021.
CONSIDERANT que l'association USEP finance en partie ces sorties.
CONSIDERANT que les subventions communales sont traditionnellement votées aprés le vote du budget primitif.
CONSIDERANT la demande de l'association USEP de décembre que la subvention soit versée courant févirer pour
pouvoir payer les reservations des premiers voyages.
Monsieur le maire propose que la subvention de 4000€ versée chaque année à l'association USEP soit versée des
maintenant sans attendre le vote du budget.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 D'ATTRIBUER une subvention de fonctionnement pour 2022 de 4000€ à l'association USEP.
 DE PREVOIR les crédits nécessaire au budget 2022.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-004 : Retrait de la délibération 2021-70

VU le code des relations entre le public et l'administration, et notamment les articles L 240-1 et suivants,
VU la délibération n°2021-70 du 15 décembre 2021 approuvant l'ouverture de crédits d'investissement pour 2022,
VU les remarques des services de l'Etat dans le cadre du contrôle de légalité en date du 22 décembre 2021 qui
exposent les fragilités juridiques pesant sur cette délibération liées au fait que les crédits ouverts inclus à tort les
crédits du chapitre 16 (emprunt), les dépenses imprévues et les restes à realiser 2020,

Monsieur le maire propose à l'assemblée de retirer la délibération n° 2021-70 et précise que les dispositions
initialement prévues dans cette délibération faisant l'objet du retrait seront prises dans une nouvelle délibération.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 DE RETIER la délibération n° 2021-70 du 15 décembre 2021 approuvant l'ouverture de crédits
d'investissement pour 2022.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE



0 ABSTENTION
________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-005 : Ouverture de crédits d'investissement pour 2022 dans l'attente du
vote du budget

M. le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales:
"Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à
échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date,
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non
compris les crédits afférents au remboursement de la dette."

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée
sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement
prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable
est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.

Chapitre Montant BP 2021 Ouverture de crédit

20               35 000,00 €                 8 750,00 €

21              939 000,00 €              234 750,00 €

23              711 000,00 €              177 750,00 €

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à
hauteur de 421 250 € (< 25% x 1 685 000 €.)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 D'ACCEPTER les propositions de M. le maire à savoir, l'ouverture de 8 750€ au
chapitre 20, 234 750€ au chapitre 21 et 177 750€ au chapitre 23.

 D’AUTORISER Monsieur le maire ou en son absence l’adjoint délégué aux finances à signer toutes les
pièces relatives à cette affaire.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-006 : Désignation des représentants de la commune au sein de la
Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges de Nîmes Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération
intercommunale,
VU la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
VU l’article 1609 nonies C IV et V du code général des Impôts,
VU l’arrêté préfectoral N° 2001-362-1 du 28 décembre 2001 portant création de la communauté d’agglomération
Nîmes Métropole,
CONSIDERANT que la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charge créée entre la Communauté
d’agglomération Nîmes Métropole et ses communes membres est chargée d’évaluer les transferts de charges
entre l’établissement public de coopération intercommunale,



CONSIDERANT que cette commission, créée par l’organe délibérant de l’EPCI, est composée de membres des
conseils municipaux des communes membres, chaque commune disposant d’au-moins un représentant,
CONSIDERANT qu’il convient de procéder à la désignation des membres appelés à siéger au sein de la
Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charge créée entre la Communauté d’agglomération Nîmes
Métropole et ses communes membres.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :
DE DESIGNER pour siéger à la CLETC, créée entre la Communauté d’agglomération Nîmes métropole et ses
communes membres :

 Richard ARNAUD en qualité de délégué titulaire,
 Antoine MARCOS en qualité de délégué suppléant.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-007 : Contrat de relance du logement

Dans le cadre du plan France relance, et pour répondre au besoin de logement des Français, l’Etat accompagne la
relance de la construction durable à travers un dispositif de contractualisation sur les territoires caractérisés par une
tension du marché immobilier. Dans le Gard 30 communes sont consernées, dont Bezouce.
Ce contrat marque l’engagement des signataires dans l’atteinte d’objectifs de production de logements neufs au
regard des besoins identifiés dans leur territoire. Il s’inscrit dans la continuité du PLH de Nîmes Métropole. L'Etat
aide, à hauteur de 1500€ par logement créés, les communes dont des logements sont crées sur leur territoire.
Pour ce faire 4 criéteres doivent être respectés :
7. La densité de l'opération doit être de 0.8 (surface habitable / surface terrain)
8. L'opération doit créer plus de 2 logements
9. Les Permis doivent être accordés avant le 31/08/22
10. Par rapport au PLH, l'Etat a identifié une création d'au moins 15 logements sur Bezouce
Le présent contrat fixe, pour chacune des communes signataires, les objectifs de production de logements ouvrant
droit au bénéfice d’une aide à la relance de la construction durable inscrite au Plan France Relance. La convention
est signée par les communes, l'Etat et la Communauté d'Agglomération.
CONSIDERANT qu'il n'y a aucune contrainte à remplir ce contrat.
CONSIDERANT l'interet financier pour la commune de rentrer dans se dispoditif.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 DE CONTRACTUALISER avec l'Etat dans le cadre du plan de relance du logement.
 D'AUTORISER M. le maire ou son représentant à signer le contrat.
 Et DE FIXER à 15 le nombre de logements inscrit dans le contrat.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-008 : Lancement du projet Mission mobilité déplacements ou Plan Local
de Déplacement avec l'agence d'urbanisme

Le Plan local de déplacement (PLD) est un outil privilégié de la mise en œuvre à l’échelle locale des politiques de
mobilité.
Le PLD ou Mission mobilité déplacements organise les déplacements sur l’ensemble d’un territoire donné et pour
tous les modes de déplacement : circulation des piétons, des vélos, des véhicules légers (VL), le stationnement, les
transports collectifs, le transport et la livraison de marchandises.
Il formalise un programme d’actions en matière de mobilité.
La commune aura recours à l'agence d'urbanisme pour réaliser son PLD. Le cout approximatif est de 20 000€
environs.



Des subventions sont possibles auprés de la communauté d'agglomération et d'autres collectivités.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 DE LANCER une mission mobilité et déplacement ou un Plan Local de Déplacement avec l'agence
d'urbanisme,

 DE PREVOIR les crédits correspondants soit environ 18 600€ en investissement et

 D'AUTORISER M.  le maire à demander des subventions aux différents orgnismes.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-009 : Constitution d'un groupement de commandes pour la réalisation
d’un diagnostic sur les pratiques de gestion et d’entretien des cimetières communaux dans le cadre d’une
démarche « zéro pesticide »

La commune de Bezouce a délibéré le 9 avril 2021 donnant un accord de principe au recours au groupement de
commande pour la réalisation d’un diagnostic cimetières par l’EPTB Vistre Vistrenque
Pour rappel depuis la loi Labbé du 6 février 2014, la règlementation se durcit progressivement afin d’interdire
l’utilisation de produits phytosanitaires, plus connus sous l’appellation pesticides, dans les espaces verts. Ces
substances polluent les eaux de surface et les nappes d’eau souterraines et présentent un danger pour notre santé
et notre environnement.
Face à ces enjeux environnementaux et de santé publique, le Syndicat Mixte des Nappes Vistrenque et Costières
(SMNVC), devenu depuis le 01/01/2020 EPTB Vistre Vistrenque à la suite de sa fusion avec le Syndicat Mixte du
Bassin Versant du Vistre (SMBVV), s’est engagé volontairement il y a plusieurs années pour accompagner les
communes du territoire dans une démarche zéro pesticide.
Aujourd’hui l’EPTB Vistre Vistrenque souhaite poursuivre son action en proposant aux communes situées sur son
périmètre géographique de faire réaliser par un prestataire un diagnostic sur les pratiques actuelles de gestion et
d’entretien de leurs cimetières. Le prestataire aura également en charge la définition de préconisations visant à ne
plus utiliser de produits chimiques sur ces espaces.
Par ailleurs, en vue d’une mutualisation efficace des moyens et obtenir des économies d'échelles, l’EPTB Vistre
Vistrenque propose la constitution d’un groupement de commandes, dont il sera le coordonnateur, avec les
communes du territoire. Bénéficiant d’aides publiques à hauteur de 80%, l’EPTB indique aux communes futures
membres du groupement de commandes qu’il restera à leur charge la participation financière de 20% du diagnostic
(soit environ 1800€ HT pour un « petit cimetière » 2700€ HT pour un « cimetière moyen» et 3600€ HT pour un
« grand cimetière », montants indicatifs).

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1414-1, L.1414-2 et L.1414-3,
VU le Code de la commande publique, et notamment ses articles L.2113-6, L.2113-7 et L.2113- 8°,
VU la délibération du Comité Syndical de l’EPTB Vistre Vistrenque du 27 septembre 2021 approuvant la constitution
d’un groupement de commandes pour la réalisation de diagnostics visant la gestion et l’entretien des cimetières
sans pesticides, désignant l’EPTV Vistre Vistrenque comme coordonnateur du groupement et approuvant la
convention en régissant les termes ;
VU la délibération de la commune du 07 avril 2021 donnant un accord de principe au recours au groupement de
commandes pour la réalisation d’un diagnostic cimetières par l’EPTB Vistre Vistrenque,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de délibérer pour approuver la convention de groupement de commande,
CONSIDERANT que la convention a pour objet de définir les règles de fonctionnement du groupement de
commande pour l’accord-cadre à bon de commande pour la réalisation d’un diagnostic visant l’entretien et la
gestion des cimetières sans pesticides,
CONSIDERANT que l’EPTB Vistre Vistrenque sera désigné coordonnateur. A ce titre, il procèdera à l’ensemble des
opérations de sélection d’un ou plusieurs cocontractants, à la signature et la notification de l’accord-cadre, et en
assurera l’exécution.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 D'APPROUVER de la constitution d’un groupement de commandes pour la réalisation de diagnostics



visant la gestion et l’entretien des cimetières sans pesticides.

 De DESIGNER l’EPTB Vistre Vistrenque comme coordonnateur du groupement.

 D'APPROUVER les termes de la convention jointe en annexe.

 D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant légal à signer la présente convention et tout
document afférent à ce projet.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-010 : Modification du tableau des effectifs -  création de 3 postes suite à
avancement de grade

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU les délibérations des conseils municipaux n°2017-59 et 2017-60 du 18 décembre 2017, 2018-26 du 11 avril
2018, 2018-28 du 28 juin 2018 et 2018-54 du 12 décembre 2018 et 2019-21 du 02 juillet 2019, du 18 décembre
2019 n°2019-49 et du 16 décembre 2020 n°202-57 modifiant le tableau des effectifs.

Monsieur le Maire informe l’assemblée que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de
chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au conseil municipal de
fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.
CONSIDERANT qu'en 2022, trois agents peuvent bénéficier d'un avancement de grade.
CONSIDERANT la volonté de faire progresser trois agents communaux dans leur carrière.
CONSIDERANT que suite à la parution du décret n° 2021-1749 du 22 décembre 2021 portant relèvement du
minimum de traitement dans la fonction publique, le centre de gestion n'a pas encore pu publier le tableau
d'avancement de grade.
CONSIDERANT la nécessité de créer un poste d’adjoint technique principal de 1ere classe à temps complet au
service école entretienà compter du 1er avril 2022.
CONSIDERANT la nécessité de créer un poste d’adjoint technique principal de 1ere classe à temps non complet à
20h au service école entretienà compter du 1er avril 2022.
CONSIDERANT la nécessité de créer un poste d’adjoint administratif principal de 1ere classe à temps complet à
compter du 1er janvier 2022 au secrétariat général.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

DE MODIFIER comme suit le tableau des emplois comme annexé en créant 3 postes :

 Adjoint administratif territorial principal de 1ere classe au 1er janvier 2022 à temps complet au secréatariat
général

 Adjoint technique territorial principal de 1ere classe au 1er avril 2022 à temps complet au service école
entretien

 adjoint technique territorial principal de 1ere classe au 1er avril 2022 à temps non complet (20h) au service
école entretien

D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-011 : Modification du tableau des effectifs - passage d'un poste annualisé
de 20h à 29h

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU les délibérations des conseils municipaux n°2017-59 et 2017-60 du 18 décembre 2017, 2018-26 du 11 avril
2018, 2018-28 du 28 juin 2018 et 2018-54 du 12 décembre 2018 et 2019-21 du 02 juillet 2019, du 18 décembre
2019 n°2019-49 et du 16 décembre 2020 n°202-57 modifiant le tableau des effectifs.

Monsieur le Maire informe l’assemblée que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de



chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au conseil municipal de
fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.
CONSIDERANT la hausse régulière et constante de fréquentation sur le temps périscolaire et la nécessité de
garantir la sécurité des enfants par un taux d'encadrement adaquat,
CONSIDERANT l'organisation du service,
CONSIDERANT que lors des entretiens annuel, l'agent a émis le souhait de bénéficier d'une augmentation de
temps de travail,
CONSIDERANT l'acceptation par écrit par l'agent, de la proposition de M. le Maire d'une modification de son temps
de travail de 20h00 à 29h00 tout en restant annualisé et dans les mêmes fonctions et que l'agent changera de
régime de retraite et en a été informé,
CONSIDERANT la modification d'un poste d'adjoint technique à temps non complet de 20h00 à 29h00 au service
école et propreté.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 La MODIFICATION d’un poste d’adjoint technique au service école et entretien à 20h00 annualisé, créé par
délibération 2019-49 par un passage à 29h00 annualisé au 1er mars 2022.

 DE MODIFIER comme suit le tableau des emplois comme annexé.
 D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-012 : Participation pour la protection sociale complémentaire santé des
agents - augmentation de la participation

Monsieur le Maire indique au conseil municipal que la commune a mis en place en 2014, conformément à la loi,
une participation de la commune à la protection sociale complémentaire santé des  agents communaux. Depuis 8
ans la participation est restée à 20€. 

CONSIDERANT  que selon les dispositions de l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, les collectivités
peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents
qu'elles emploient souscrivent.
CONSIDERANT la nécessité d'augmenter la participation employeur pour la protection sociale complémentaire de
5€.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 DE PASSER le montant de la participation mensuelle de la collectivité pour les mutuelles labélisées des
agents à 25€ par agent.

 Les CREDITS nécessaires à la participation seront inscrits au budget 2022. Cette mesure s'applique à
compter du 1er février 2022.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-013 : Participation à la protection sociale complémentaire, labélisation de
la prévoyance - augmentation de la participation

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant sur les dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;
Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique et notamment son article 39 ;
Vu la loi n°2009-972 du 3 aout 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique
et notamment son article 38 ;
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales au financement



de la protection complémentaire de leurs agents.   
Vu la délibération 2018-59 du 12 décembre 2018 mettant en place la participation employeur à la protection sociale
complémentaire.
Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu’il souhaite revaloriser le montant de la participation employeur
pour la protection sociale complémentaire prévoyance des agents communaux.

CONSIDERANT que selon les dispositions de l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, les collectivités
peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents
qu'elles emploient souscrivent.
CONSIDERANT la nécessité de revaloriser le montant de la participation employeur.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 DE FIXER à compter du 1er février 2022, la participation employeur mensuelle à 7€ par agents pour la
prévoyance.

 Les crédits nécessaires à la participation seront inscrits au budget 2022.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-014 : Régime Indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20,
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et
notamment son article 88,
VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984,
VU le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents
publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,
VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
VU le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des
fonctionnaires territoriaux,
VU la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,
VU la délibération instaurant un régime indemnitaire en date du 15 décembre 2021,
VU l’avis du Comité Technique en date du 21 décembre 2021
VU le tableau des effectifs,

Le nouveau régime indemnitaire se compose de deux éléments :

 IFSE : l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise liée aux fonctions exercées par l’agent et
à son expérience professionnelle,

11. CI : le Complément Indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de
servir.

I.- Mise en place de l’IFSE
Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des
fonctions occupées par les fonctionnaires. Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes
de fonctions au regard des critères professionnels suivants :

12. des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,
 de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions,
 des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement

professionnel.

A.- Les bénéficiaires



Après en avoir délibéré, décide d’instaurer dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat
l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) :

 aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,

 aux agents contractuels de droit public dans le contrat est d’au moins 6 mois.

B.- La détermination des groupes de fonctions et des montants maxi :
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci-
dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.

Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximum spécifiques.

 Catégories A
Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat des
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les
attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A.

Cadre d’emploi des ATTACHES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS

GROUPES DE
FONCTIONS EMPLOIS MONTANT MINI MONTANT MAXI Plafonds indicatifs

règlementaires

Groupe 1 Direction générale des Services 2 500€ 18 105€ 36 210€

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants :

 Responsabilité de l’encadrement, du management, montage des dossiers
 Utilisations des outils informatiques, des logiciels, et qualifications règlementaires
 Sujétions particulières : travail de nuit, le week-end, ou hors horaires classiques
 Nombre d’années sur le poste occupé ou les années sur un poste similaire hors de la collectivité ;
 Capacité de transmission des savoirs et compétences auprès d’autres agents ;
 Formation suivie

 Catégories C

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des
adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints
administratifs territoriaux.

Cadre d’emploi  des ADJOINTS ADMINISTRATIFS et TECHNIQUES
TERRITORIAUX

MONTANTS ANNUELS

GROUPES DE
FONCTIONS EMPLOIS MONTANT

MINI
MONTANT MAXI

Plafonds indicatifs
réglementaires

Groupe 1 Chef d’équipe, encadrement 300€ 5 670€ 11 340 €

Groupe 2 Agents administratifs, agents techniques, agents
d’entretien et chargés du périscolaire 300€ 5 400€ 10 800 €

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants :

 Préparation et suivi intégral des dossiers,
 Utilisations des outils informatiques, des logiciels, et qualifications règlementaires
 Sujétions particulières : travail de nuit, le week-end, ou hors horaires classiques
 Connaissances juridique et technique
 Innovation et création d’activités d’animation
 Capacité de transmission des savoirs et compétences auprès d’autres agents ;
 Nombre d’années sur le poste occupé ou les années sur un poste similaire hors de la collectivité ;
 Formations suivies.

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des
adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents
territoriaux spécialisés des écoles maternelles.
Cadre d’emploi AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES

MONTANTS ANNUELS

GROUPES DE
FONCTIONS EMPLOIS MONTANT

MINI
MONTANT

MAXI
Plafonds indicatifs

réglementaires



Groupe 2 ATSEM placées dans les classes 300€ 5 400 € 10 800 €

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants :

 Utilisation des outils informatiques et plateformes de l’éducation nationale,
 Polyvalence dans l’école (remplacement cantine par exemple),
 Innovation et création d’activités d’animation,
 Nombre d’années sur le poste occupé ou les années sur un poste similaire hors de la collectivité
 Formations suivies.

C.- Le réexamen du montant de l’I.F.S.E.
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen, à la hausse comme à la baisse :

 En cas de changement de fonctions,
 Tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par

l'agent
 Pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement
 En cas de défaut avéré de qualité d’encadrement et/ou de coordination d’équipe
 En cas de manquements en termes de conduite de projets
 En cas de technicité défaillante (non actualisée) et/ou d’absence de mise en œuvre
 En cas d’inadéquation constatée entre les fonctions et le niveau d’expertise attendu par l’autorité

territoriale
 En cas d’absence de démarche d’accroissement de compétences ou d’approfondissement

professionnel

D.- Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E.
Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des
agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :

 En cas de congé de maladie ordinaire, de congé de longue maladie, de maladie professionnelle, de
longue durée et grave maladie l’I.F.S.E  subira un abattement correspondant à 1/30ème mensuel par
jour d’absence

 Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou
pour adoption, accident de service, cette indemnité sera maintenue intégralement, ainsi que pendant
toutes les absences autorisées au sein de la collectivité (événements familiaux, ...).

E.- Périodicité de versement de l’I.F.S.E.
Le versement de l’IFSE sera mensuel. Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.

F.- Clause de revalorisation l’I.F.S.E.
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires aux
fonctionnaires de l’Etat.

II.- Mise en place du complément indemnitaire (C.I.)

Le complément indemnitaire est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de
l’agent. Le versement de ce complément est facultatif.

A.- Les bénéficiaires du C.I.
Après en avoir délibéré, décide d’instaurer dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat le
complément indemnitaire aux :

 Aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel.
 Aux agents contractuels de droit public dont le contrat est supérieur à 6 mois (période cumulée possible).

B.- La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I.

Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants plafonds fixés
dans la limite des plafonds applicables à la Fonction Publique d’Etat. L'autorité territoriale arrêtera les montants
individuels en tenant compte des critères d’évaluation définis par la délibération afférente à l’entretien
professionnel. Ces montant ne sont pas reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre, peuvent être
compris entre 0 et 100 % du montant maximal.

Ce coefficient sera déterminé à partir des résultats de l’évaluation professionnelle.

Il est non reconductible de manière automatique d’une année sur l’autre.



Le versement du CIA est apprécié au regard de l’investissement personnel de l’agent dans l’exercice de ses
fonctions, sa disponibilité, son assiduité, son sens du service public, son respect de la déontologie, des droits et
obligations des fonctionnaires tels qu’ils ressortent de la loi n° 2016- 483 du 20 avril 2016, sa capacité à travailler en
équipe et sa contribution au collectif de travail.

Ainsi, la capacité à s’adapter aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires internes et/ou externes, son
implication dans les projets ou sa participation active à la réalisation des missions rattachées à son environnement
professionnel sont des critères pouvant être pris en compte pour le versement du CIA.

 Catégories A

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat des
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les
attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A.

Cadre d’emploi des ATTACHES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS

GROUPES DE
FONCTIONS EMPLOIS MONTANT MINI

MONTANT
MAXI

Plafonds indicatifs
réglementaires

Groupe 1 Direction d’une collectivité 0€ 6 390 € 6 390 €

 Catégories C

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des
adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints
administratifs territoriaux.

Cadre d’emploi  des ADJOINTS ADMINISTRATIFS et TECHNIQUES
TERRITORIAUX

MONTANTS ANNUELS

GROUPES DE
FONCTIONS EMPLOIS MONTANT

MINI MONTANT MAXI
Plafonds
indicatifs

réglementaires

Groupe 1 Chef d’équipe, encadrement 0 1260 € 1 260 €

Groupe 2 Agents administratifs, agents techniques, agents
d’entretien et chargés du périscolaire 0 1 200 € 1 200 €

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des
adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents
territoriaux spécialisés des écoles maternelles.

Cadre d’emploi des AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES MONTANTS ANNUELS

GROUPES DE
FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT

MINI
MONTANT

MAXI

Plafonds
indicatifs

réglementaires

Groupe 2 ATSEM placée auprès des enseignants 0 1 200 € 1 200 €

C.- Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des
agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :

 En cas de congés de maladie ordinaire, accident de service, ainsi que pendant toutes les absences
autorisées au sein de la collectivité (événements familiaux, ...), le C.I. sera suspendu dès le 1er jour.

 Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour
adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement.

 En cas de congé de longue maladie, longue durée, de maladie professionnelle et grave maladie, le CI
sera suspendu.

D.- Périodicité de versement du complément indemnitaire



Le complément indemnitaire fera l’objet d’un versement annuel (novembre) et ne sera pas reconductible
automatiquement d’une année sur l’autre. Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.

E.- Clause de revalorisation du C.I.
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires aux
fonctionnaires de l’Etat.

III.- Les règles de cumul

L’I.F.S.E. et le C.I. sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature.

Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec :
 la prime de fonction et de résultats (PFR),
 l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.),
 l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.),
 l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.),
 la prime de service et de rendement (P.S.R.),
 l’indemnité spécifique de service (I.S.S.),
 la prime de fonction informatique

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec :

 l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),
 les dispositifs d’intéressement collectif,
 les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA
 les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …),
 la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité DECIDE :

 DE VALIDER le RIFSEEP pour le personnel communal.
 DIT que en application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale peut

maintenir, à titre individuel, le montant versé antérieurement au RISFEEP.
 DIT que les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 1er février 2022.
 DIT que Monsieur le Maire fixera par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux agents

concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus.
 DIT que les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou abrogées en

conséquence pour les agents concernés.
 Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________


